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intervemie

ENTRE: GERMAIN LEPINE LIMITEE, 283, rue St-Vallier, Québes
Partio de première part, ’ » 8
Ci=aprds appelée "L'Empl .

ETS LeSyndiont Gathelique des Employés de Pompes de
uU

Partiede seconde part, |
Ci-après appelées "Le Syndicat",

0000800000000

L'Enployeur et le 8yndicat oconviennemt ques

SRINCISES

ARTICLE 1 JURIDICTION
Conformément en certificat ‘e reconnaissanee éuis en faveur du Sydicat par
la Commission des Relations Ouvrilres en date du 16 septembre 1943, cette
convertion collective, ci-après «palée "convention" s'applique À tous les
salariés de l'entreprise de l'employeur, exception faite des enployés de
bureau, du gardien de muit, des employés de boutique et des employés de
moins de seize ans,

ARTICLE 2 MIX

\ Cette conventiem a pour but de promouveir ls collaberatien entre l'employeur
et le Syndieat, de faire respecter la Justice sociale, d'assurer la paix entre
l'employeur et ses employés et d'arrêtaw des conditions justes et équitables peur
les deux parties à la cenventien,

ARTICLE 3COOPERATION
Etant donné que la valeur de cette cenventiem repose sûr la benne foi et sur
la bonne volonté des deux parties, l'Employeur et le Syndieat déclarent que

C'est leur sincère intention de coopérer de toute fagen A promouvoir les ra

lations anisales et les meilleurs intérets de l'une et de l'autre parties.

ARTIOLE 4 DROITSMITUKLA
a) Le Syniieat reconnaît À l'Enployeur le droit de gérer, de diriger et d'adui-

nistrer sen affaires, conformément à ses obligatirme, de façen compatible aves

les disponitiens de la conventions

b) Sujets À l'artiele 24, de la Loi des Relations Ouvrières, l'Employeur et le

{est s'engagent, pour la durée de la conevntion, À ne recourir À aucune

ve ou "lockout", mais à régler tout différend d'après les dispositions

de la présente conventien,

ce) Rien dans la convertion ne doit être interpréter comme une renonciat{en A

mcun droitde 1'Employsur, des employés ou du Syndicat, en vertu d'aucune

loi applieable, présente où future, fédérale qu provinciale. Microfitmä

clauses de la présente convention était nulle en regard
4) SL l'une ou l'autre des
) clauses de la dite convention ne seremt
des dispositions de la Loi, les aftres

pas affectées par cette nullité.

ARTICLE 5 DEFINITION]...

Pour les fins d'application de la présente convention, les termes suivante

ont la signification qui leur est ci-après demnées

1/5097 , |
af

#
#

 



ade

a) Le mot "directeur" désigne tout salarié qui preni et etéaute des contrats
pour le compte de l'Euployeur;

b) le mot "embaubwr®’désigne tout salarié propesé A la censervatiea énique |
des coprs par quelque procédé que se soit; ve ;

e) Le not “directeur-enbaumeur" désigne tout salarié qui régulièrement ou habituellement
remplit les fonctions de dire-teur et d'enbaumeur pour le méme employeur.

ARTICLE 6 SINDIGALS Sy

a) Tous les employés, membres en règle du Syndieat au momeut de la signature de la :
Convention ou ls son renouvellement, et tous esux qui s'y affilieront dorénavant
devront, comme condition du maintien de leur emploi, rester membres en règle du
Syniieat pendant la durée de la Conventien,

b) Tous les nouveaux employés sounis À sette convention, devront s'affilier au |
Syndicat dans les trente jours qui suivront la date de leur embaushage, : °

e) Tout employé, membre on règle du Syndieat ou qui le devienira par la suite, *
à le droit de rempre son aihôsion au Syndicat sans perdre son emploi, en remettant ka
au ;présiitsrit du Syndicat et À l'Exployeur, entre le 60ème jour et le dnsJour ‘An

ssien |
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précédant la date d'axpiration ou du rencuvellement de la comventien, une
par derit et dlment =2igndo,

d) 84 wn employé cesse son adhésion su Syndicat pendant le durée de la présente eo Ea

vention, le secrétaire du Syndieat en donnera avis par éerit, À l'employeur et | ©

eeluisei devra dans les 15 jours suivants, mettre fin À l'emploi de cet employé,

e) Le Syndicat s'engage À fournir À l'employeur une liste complète de ses menbres, lo

ARTICLE ‘7 BEPRESENTATION E

81 le Syndisat requiert les services d'un agent d'affaires, l'Employeur s'engage »

à reconnaître l'agent d'affaires désigné par le Syndicat comme représentant exté- | 9

rieur du Syndieat et À le recevoir dans ses bureaux, sur rendez-vous, pour les

négociations et le règlement des griefs.

 

| 3

ARTICLE 8 ABSENCES |

Les délégués on officiers du Syniicat pourrent s'obeuntesr-de
l'ébalissement

pour ps r des fonctions saydgrddred
Arès, Journées d'étéde, convocations

d'urgences),
mais sans pour la porte de temps. Ceux-ci devront aviser 1'Ry- En

ployeur quelques jours

À

l'avance si possible de manière que le contreneftre
I

en soit averti,
: _

ARTIOLE 9 ArCICHAGE

DAVIS

Les avis du Syndieat pourront être affichés dans les départements
de l'établissement,

aux endroits habituels ou sur des tableaux désignés À cette fin par 1 'Employeur;
par ailleurs, aucun dowwsent ne sera ainsi affiché sans aveir au préalable été |

sourds À 1uploypur,
F

à»

l'application,
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b) Ce Comité des Relations Ouvrilres nera composé de quatre membres, dent
deux savorit nommés par l'Enployeur, et deux par le Syniieat. Le Comité
aura une réunion mensuelle des heures de travail et À une date choisie
le Semi, ot pourra se réunir plus souvent si les ciroonstnnoss

gon

8) Le Comité des Relatiens Ouvridres. en plus de surveiller et assurer l'applie
cation de la convention, devra éttdéerr les revendisations, les différends
et griefs des parties.

 

BK] y avait désaccord entre ou un des employés (eu ancien employé dans les
dix jours de son remvoi) et l'Employeur, l'en procédera À son règlenent de la
façon suivantes

a) L'employé devra d'abord scutittéme aon grief À son Employeur, cppliou accum-
pagné d'un représentant attitré du Syndieat dans l'établisnement.

b) 51 l'employeur ne rend pas da décisien dans les 24 heures ou ei 1' oyé
n'est pas satisfait de la décision de l'Eppleyeur, Al pourra en par

éorit au Comité des Relations Ouvridres qui devra rendre également sa déci-

sion par éarit #4 en communiquer copie à l'Emmloyeur, à l'enployé ot mu

Syndicat,

e) 81 le Comité des Relations Ouvrières n'est pas venu À une solution satis-

faisante dans les sept (7) jours aprdn la présentation du prier au Comité,

le représentant extérieur du Syndicat présentera le grief

à

l'employeur avant

de recourir À la prééédure prévue par l'article suivant (12).

ARTICLE 12 ASHIIRAGR

84 l'employeur et lo représentant extérieur du Syndisat n'arrivent pas À

une solution satisfaisante dans les 48 heures, le Syndieat et ] ‘employeur

pourrent recourir à l'arbitrage en vertu do 1a Lei des Relations Ouvrières,

Les deux parties seront liées À la décision arbitrale,

SONDITIONS

DE

XBAYALL

ARTICLE 13

SECURITE

INDUSTRIELLE

a) L'employeur et le 5 ont s'engagent À coopérer mutuellement dans la

) ae mesure iero prévenir les sscidents, assurer la séeuri

ot la santé des employés.

b) L'employeur conserve le privilège d'ebliger tous ses enployés À soupir, eu

fuais de l'employeur, Un examen médical ayant peur but de protéger la santé

de tops et de chacune

ARTICLE 14 SALAIRES

Les taux minime des salaires des employés visés par la Convention avec leur

“ olassification et leur échelle, seront ceux conterms dans 1'Appendime "A®

de tous et de chacun,
Ç

Les salaires aétuels pl s Élevés que les taux prévus par la présente couven ;

» neeromt as sueaàL'eccanien de 1a mise on vigueur de la Conventien, né *

pendant sa durée.
f

 

somaine nremales de travail peur tous les employés sera de cinquante-quatre

Co heures, avec une journée complète de congé par semaine, laquelle semaine

commencera, pour les fins du présent article, le samedi soir & nimdt,

 



ARTIOLE 16

TEMPS

SUPPLIMENTALRE
8) Le temps supplémentaire sere rémméré su tamx de temps ot dexd et

prendra effet après les heures régulières de tra ‘prés gulidres de travail de la semaine

b) Tout employé a travail minimemployé appelé au Fevers WR mm de deux heures régw-

ARTICLE 17 PAXE

Le salaire sera payable une fois par semaine, le vendredi pour la semaine
se terminant le mercredi précédant, en monnaie légale du Canada, Les détails
suivants devront Atre commniqués avec le salaires

1-Nom et prénom (a) de l'employé
2- Date et période ds la paye
3- Taux de salaire
Le Temps supplémentaire
5- Déduotdons faites
6- Mentant payé.

ARTICLE 18 GORGE PAIE
a) Une semaine de vacances payées sara aecordée chaque année À tous les

employés au service de l'Euplayeur en conformité avec l'oriennanes
mmére 3.

b) L' ascordera À ses employés ayant plus de cing ans de serviee
deux (2/ semaines de vacances payées.

 

-

Les employés surnuméraires, c'est-à-dire ceux occasiennellement enployés
su service de 1'Employeur devront Être rémunérés au taux de noixante-et-dix

(0.70) l'heure, sauf les portetrs, les protiers et les assistanta-cesher,

ARFICLE 20 DIVERS

 

La présente cenvention sers considérée conne neat cafifiostivenent en vigueur 0B

le fo de son dépôt au Ministère du Travail et le restera pendant les douse

(12) mois qui suivront Lrmédiatement,

Cette convention se renouvellera autanatiquement d'année en année, À moins

que l'une des parties contractantes ait notifié l'autre, par un avis éerit,

de son intention de l'abrorer ou de la modifier, dane un délai qui he devra

pas être de plus de a ixante (60) jours mi do moins de (30) trente jours avart

non expiration. Immédiatement après sa signature, oette convention collestive

sera déposée par l'une des parties au Ministère du Travail de la Province de

EN FOI DE CTOI les parties centractantes ont apposé leur signature oi-desseus, 5

sous leur nem corporatif, per l'entremise le leurs représentants dûment autorisés, hf

à _QuépegProvince de Québec, ce

_

25ème Jeur du mois de

Janvier

1342.

Le 9yndisat catholique des Employés de ERMA PPINE LIMITE

Pompes Funèbres de Québec,

ses.
en
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DIRFOTEUR-EMBAUMEUR cocotvovoonso0000000000 0865e00 par semaine

DIRECTEUR oonooccocosnonconsooononconconce0oB36.00 =

EMBAUMEURcac aoccsonsocononconssoccccc00c0e36000 =

MECANICIEMa ao cccoccocsocosoccocoononuocooesP35000 =

HOMME DZ SFRVICE.eeecececssensscnscccscsse$33e00 =

NOUVEL EMPLOYE, sco e000elum mois $25,00 =

Après un meis $30.00 -

Après six mols $33.00 =

RBAUNES: SURNUMERAIRES6 à 0 0 00 05 0 5os10:00 par enbamenent,

Toutefois, et monobstant 1'item oiedessus, si 1'embaumeur À l'emploi
de 1! oyeur fait un ombaumement ches un autre entrepreneur de pom
pes funêbres, il recevra le salaire régulier ds sa asmaine de travail,
les heures ainsi travailldes étant comprise dans sa semaine normale
de travail,

 

 

 


